
ACCUSE DE RECEPTION EN DATE DU 05/08/2022

Votre annonce n°22-108576 est maintenant prise en compte par la Direction de l'information légale et
administrative.

Un accusé réception vous sera envoyé par courriel pour confirmation de sa transmission ce jour à
l'OPOCE.

Attention :
Cette annonce n'est plus modifiable.
Toute  demande  de  correction  ou  d'annulation  devra  faire  l'objet  d'un  avis  rectificatif  ou  d'annulation  après
publication au BOAMP et au JOUE.
Les éventuelles corrections effectuées par le JOUE sur votre annonce avant publication ne pourront pas être
prises en compte par le BOAMP. Dans ce cas, ces corrections devront faire l'objet d'un avis rectificatif publié au
BOAMP.

Imprimer Retour

Attention cet aperçu ne reflète que votre saisie et n'est accessible qu'à partir de ce porte feuille.
Dès  publication  de  cet  avis  sur  le  site  BOAMP.fr  et/ou  au JOUE,  il  vous  appartient  de  vérifier  si  l'avis  officiel  diffusé
correspond bien à la saisie ci-dessous (adresse du site de diffusion des annonces : http://www.boamp.fr).
En cas de non conformité, il vous appartient de publier un avis rectificatif de l'avis initial dans les délais réglementaires.

> Contact client

J14 Rectificatif Dir24

Département(s) de publication : 93, 75, 77, 91, 92, 94, 95
Annonce No 22-108576

I. II. VI. VII.

RECTIFICATIF

SECTION I : POUVOIR ADJUDICATEUR/ENTITÉ ADJUDICATRICE

I.1) NOM ET ADRESSES
Ville d'Aubervilliers, 2 Rue de la Commune de Paris, Point(s) de contact : Direction des Achats et de la Commande Publique, 93308,
Aubervilliers, F, Téléphone : (+33) 1 48 39 51 52, Courriel : commandepublique@mairie-aubervilliers.fr, Code NUTS : FR106

Adresse(s) internet :
Adresse principale : http://marches.maximilien.fr
Adresse du profil acheteur :

SECTION II : OBJET

II.1) ÉTENDUE DU MARCHÉ
II.1.1) Intitulé : Location, pose et dépose de décorations lumineuses Pour les illuminations de fin d'année de la Ville d'Aubervilliers pour les

années 2022-2025

Numéro de référence : PCI 05-22

II.1.2) Code CPV principal :
Descripteur principal : 51110000

Descripteur supplémentaire :

II.1.3) Type de marché
Services

II.1.4) Description succincte : La description technique des prestations figure au CCP

Mots descripteurs : Location (matériels)

SECTION VI : RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

VI.5) DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS
5 août 2022

VI.6) RÉFÉRENCE DE L'AVIS ORIGINAL
Numéro de l'avis au JO série S : 2022/S 145-414522 du 29/07/2022

SECTION VII : MODIFICATIONS

VII.1) Informations à rectifier ou à ajouter
VII.1.1) Motif de la modification

Modification des informations originales fournies par le pouvoir adjudicateur

VII.1.2) Texte à rectifier dans l'avis original
Numéro de section : II.1.4)

Endroit où se trouve le texte à rectifier : Description succincte

Au lieu de : Le présent accord-cadre a pour objet la location, pose et dépose de décorations lumineuses pour les illuminations des
fêtes de fin d'année de la Ville d'Aubervilliers pour les années 2022-2025. Les prestations feront l'objet de bons de commande
susceptibles de varier dans les limites annuelles suivantes, conformément aux dispositions des articles R2162-13 et R2162-14 du
Code de la commande publique : -Montant minimum : 70 000 euro(s) HT -Montant maximum : 230 000 euro(s) HT

Lire : Le marché est traité à prix mixte : Offre de base L’accord cadre est passé à prix unitaires qui s’appliqueront aux quantités
réellement exécutées, d’une part, sur la base du Bordereau des prix unitaires et des prix catalogues remisés pour les fournitures hors
bordereau et d’autre part à titre exceptionnel, sur la base de devis. Les prestations feront l’objet de bons de commande susceptibles
de varier dans les limites annuelles suivantes, conformément aux dispositions des articles R2162-13 et R2162-14 du Code de la
commande publique : -Montant minimum : 70 000 euros HT -Montant maximum : 230 000 euros HT La ville d’Aubervilliers n’est
engagée, sur toute la durée de l’accord-cadre, que sur le montant minimum. Prestations supplémentaires éventuelles (P.S.E) /
variante imposée Les prestations objet du présent marché contiennent une P.S.E qui concerne la proposition d’un " mapping " sur la
façade de l’hôtel de ville. Cette prestation est traitée à prix global et forfaitaire sur la base d’un devis. Pour information, le montant
maximum prévisionnel sur toute la durée du marché alloué à cette prestation est de 60 000 euros HT.

Numéro de section : II.2.6)



Endroit où se trouve le texte à rectifier : Valeur estimée

Au lieu de : 920 000 euros HT

Lire : 980 000 euros HT

Numéro de section : II.2.14)

Endroit où se trouve le texte à rectifier : Informations complémentaires :

Au lieu de : SANS RENSEIGNEMENT

Lire : Prestations supplémentaires éventuelles (P.S.E) Les prestations objet du présent marché contiennent une P.S.E qui concerne la
proposition d’un " mapping " sur la façade de l’hôtel de ville. Cette prestation est traitée à prix global et forfaitaire sur la base d’un
devis. Pour information, le montant maximum prévisionnel sur toute la durée du marché alloué à cette prestation est de 60 000 euros
HT.

VII.2) Autres informations complémentaires :

Eléments de facturation :
Numéro d'engagement juridique : 22101M0001-4
Classe de profil : Commune
Siret : 21930001900011
Libellé de la facture : Ville d'Aubervilliers Service fiancier 2 de la commune de Paris, F-93300 Aubervilliers.

Indexation de l'annonce :
Date jusqu'à laquelle cette annonce doit être disponible sur le site de consultation http://www.boamp.fr :  16 septembre 2022
Objet de l'avis : location, pose et dépose de décorations lumineuses pour les illuminations de fin d'année de la ville d'aubervilliers pour les
années 2022-2025 (rectificatif)
Nom de l'organisme : Ville d'Aubervilliers
Critères sociaux ou environnementaux : Environnementaux
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